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Étalons 

Permis de saillie 

 

Le permis de saillie annuel doit être renouvelé pour les étalons qui seront utilisés dans l’élevage 
demi-sang suisse. 

Le permis est payant. La publication dans le catalogue des étalons de la FECH est comprise dans le 
prix. 

Tous les étalonniers sont priés de se charger à temps de l'obtention du permis et de retourner tous 
les documents nécessaires. Les étalons qui ne sont pas annoncés à temps ne pourront 
malheureusement pas être publiés. 

Le délai d'inscription au catalogue des étalons pour l'année suivante: 01.12. 

 

La gérance 

 


